/o Tourisme 4 Vo Frandenr A/a(m
REGLEMENT DE LA RANDONNEE

Voici quelques conseils que nous vous demandonsrdspecter, pour
le bien-étre de tous :

Les randonneurs doivent

% Respecter le Code de la Route (il est impératif de
marquer un arrét a chague chemin débouchant swne
route)

& emporter avec eux sur le parcours leur carte d'inggption

% Ne pas souiller la nature en jetant des détritus

= Avoir un V.T.T. en parfait état de fonctionnemeéaticun
rapatriement n’est prevu)

% Avoir un nécessaire de reparation de crevaison

% Les mineurs doivent étre accompagnes d’'un adulte
responsable,

% En aucun cas, la randonné ne donnera lieu a une
compétition,

% Toute personne non inscrite, n'est pas assurée.

& Pour votre securite, le port du casque est fortemen
conseillé

Nous vous remercions de votre compréehension, et souhaitons
une excellente journée !
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